












































































































































































































































































































Province, territoire ou 
secteur 

Terre-Neuve et Labrador 

Île-du-Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

C.-B. (eaux douces) 

C.-B. (eaux à marées) 

Territoire du Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Fiabilité des variables choisies au niveau statistique 
pour les pêcheurs récréatifs résidents 
(exprimée en coefficient de variation1

) 

Taille de Jours de Nombre de Nombre de Dépenses 
léchantillon pêche poissons poissons directes 

capturés conservés 

555 4,4 6,7 8, 1 6,3 

343 6,0 9,0 12,4 6,5 

438 6,3 12,6 14, 1 5,8 

778 3,4 9,8 19,3 6,9 

883 3,2 5,4 14,2 6,6 

4 476 1,7 2,5 4,0 2,0 

941 3,8 4,7 4,6 5, 1 

522 6,3 9,2 9,4 5,5 

357 5,4 9,3 9,4 8,0 

1 028 3,0 6,2 5,2 7,0 

882 4,3 6,6 5,0 9,3 

432 4,7 11 ,3 7,7 6,0 

790 3,3 8,5 4,8 6,6 

12 425 1,0 1,8 2,8 1,7 
1 coefficient de variation = (écart-type de la moyenne)* 100 

Dépenses Dépenses 
totales reliées 

uniquement 
à la pêche 

33 ,6 25,3 

52,6 49,9 

48,3 49,9 

27,2 25,7 

23 ,7 28,6 

17,5 15,8 

29,3 28,0 

43 ,0 27,8 

43,3 36,2 

24,2 25,2 

50,9 54,1 

30,9 33,9 

29,l 30,9 

12,7 11 ,4 



ANNEXE3 

Vocabulaire utilisé 



Tous les plcheurs récréatifs : 

Plcheur récréatif actif: 

Plcheur récréatif titulaire d'un 
permis: 

Ménage : 

Provinces, territoires, secteurs : 

Plcheur récréatif résident : 

Plcheur récréatif non-résident : 

Autres: 

Jour de plche : 

Dépenses directement attribuables : 

Achats et investissements : 

Achats ou investissements 
attribuables en tout ou en partie : 

Achats ou investissements 
entièrement attribuables : 

Matériel et fournitures: 

Forfaits: 
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VOCABULAIRE 

Il s'agit de la population totale de pêcheurs récréatifs adultes qui constitue le 
fondement de toute l'information présentée dans le présent rapport. Elle ne 
comprend pas les personnes âgées de moins de 16 ans (de 18 ans dans certains 
secteurs, territoires ou provinces), ou les personnes qui n'ont pas besoin d'un 
permis (comme les personnes âgées) dans certains secteurs. 

Pêcheur qui a exercé son activité en 1990. 

Les pêcheurs qui possédaient en 1990 un permis de pêche récréatif valable. 
Certains d'entre eux peuvent ne pas avoir pratiqué la pêche en 1990. 

Composé d'un pêcheur récréatif adulte ou plus, qui habitent sous le même toit. 

Province ou territoire. Dans le cas du secteur des eaux à marées de la C.-B., il 
s'agit des pêcheurs récréatifs pratiquant leur activité en eaux saléex dans cette 
province. 

Pêcheur qui pêche où il réside. 

Canadien : pêcheur récréatif canadien qui pêche en dehors de sa province de 
résidence. 

Pêcheur non-canadien qui pêche dans une province ou un territoire canadien. 

Un jour de pêche représente un jour, ou une partie de jour durant laquelle un 
pêcheur récréatif pratique son activité. 

Il s'agit de dépenses engagées pour l'acquisition de produits et de services 
(nourriture, matériel de camping, logement, transport, fournitures, etc.) lors de 
sorties ou d'excursions de pêche. 

Il s'agit de l'achat de biens durables reliés à la pêche récréative. Il comprennent : 
les bateaux, les moteurs, les véhicules spéciaux, le matériel de camping et d'autres 
biens durables. Sont également compris l'achat de terrains. 

Il s'agit du prix d'achat total des biens durables ou des terrains mentionnés 
ci-dessus. 

Il s'agit du pourcentage du prix d'achat qui , selon le pêcheur récréatif, est 
directement attribuable à la pêche. 

La distinction entre les deux catégories de matériel de pêche est la suivante : il 
s'agit des dépenses engagées pour l'acquisition de biens durables comme des 
cannes à pêche, des moulinets, des sondeurs, etc.; les fournitures de pêche sont 
des articles achetés au cours de la sortie de pêche, comme les appâts, les lignes, 
etc. 

Il s'agit de la somme globale versée à un propriétaire de pavillon de pêche ou à un 
pourvoyeur pour obtenir une gamme complète de services comme l'hébergement, 
la nourriture, le transport, l'utilisation du matériel de pêche, etc. (lorsqu'il s'agit de 
sorties de pêche organisées par le pêcheur, cette somme comprend toutes les 
dépenses). Parmi les catégories de forfaits, on peut citer le coût de déplacement en 
avion, de l'hébergement, de l'affrètement des bateaux, des services de pourvoyeur, 
etc. 



Services de pêche : 

Fournitures de pêche: 

Volonté de payer : 
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Il s'agit entre autres de la location de bateaux, des services de guide, des frais de 
permis, des permis, des étiquettes, etc. 

Il s'agit des appâts, des lignes, des leurres, etc. 

Il s'agit du coût supplémentaire maximum qu'un pêcheur récréatif est prêt à payer 
chaque jour pour le logement, le transport, les fournitures et d'autres services, 
avant de décider de ne plus pêcher. 



ANNEXE4 

Personnes-ressources, selon la province, le territoire ou le secteur 
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PERSONNES-RESSOURCES 

RÉGION ADRESSE POSTALE N°DE N°DE 
TÉLÉPHONE TÉLÉCOPIEUR 

Administration Kieth Brickley (613) 993-2264 990-9574 
centrale Chef, Unité des enquêtes 

Pêches et Océans 
200, rue Kent, poste 1169 
Ottawa (Ontario) 
KlA OE6 

Terre-Neuve John Lear (709) 729-2816 729-6629 
Division de la faune 
Ministère de !'Environnement et des 
Terres 
Immeuble 810-D 
C.P . 8700 
Pleasantville (Terre-Neuve) 
AlB 4J6 

Île-du-Prince- Timothy J.F. Lash (902) 368-4683 368-5471 
Édouard Directeur, Division de la pêche et de 

la faune 
Ministère des Ressources 
environnementales 
3, Queen Street 
C.P. 2000 
Charlottetown (Î.-P.-É.) 
ClA 7N8 

Nouvelle- Nancy Adams (902) 485-5056 485-4041 
Écosse Ministère des Pêches 

Division de l'aquaculture et des 
pêches intérieures 
91 , rue Beech 
C.P. 700 
Pictou (Nouvelle-Écosse) 
BOK !HO 

Nouveau- W .C. Hooper (506) 453-3755 453-6699 
Brunswick Ministère des Ressources naturelles 

et de !'Énergie 
H.J . Flemming Forestry Complex 
Pièce 135 
R.R. 10 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E38 5Hl 
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Québec Pierre Bouchard (418) 646-7074 643-3330 
Ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche 
14e étage 
150, boui. St-Cyrille, est 
Québec (Québec) 
GlR4Yl 

Ontario Douglass Legg (416) 314-1159 314-1160 
Direction des pêches 
Ministère des Richesses naturelles 
5e étage 
90, ave. Sheppard est 
Queen's Park 
Toronto (Ontario) 
M2N 2Al 

Manitoba Carl Wall (204) 945-7811 945-3077 
Division des pêches 
Ministère des Ressources naturelles 
1495, rue St. James 
Winnipeg (Manitoba) 
R3HOW9 

Saskatchewan Rochelle Joerissen (306) 787-2950 787-7602 
Direction des pêches 
Parcs et Ressources renouvelables 
3211 , rue Albert 
Regina (Saskatchewan) 
S4S 5W6 

Alberta Ken Bodden (403) 427-6730 422-9560 
Division des pêches et de la faune 
Ministère des Forêts, des Parcs et 
de la Faune 
l 08e Rue, pièce 9945 
Rez-de-chaussée, North Tower 
Petroleum Plaza 
Edmonton (Alberta) 
T5K 2G6 

Colombie- Bob Williams (604) 387-9581 387-9750 
Britannique Direction de la pêche sportive 

Environnement, Terres et Parcs 
780, rue Blanshard 
Victoria (C.-B.) 
V8W 2HI 
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C.-B. Lia Bijsterveld (604) 666-6501 666-3450 
Eaux à marées Division de la statistique 

Région du Pacifique 
555, rue Hastings ouest 
Vancouver (C.-B.) 
V6B 5G3 

Yukon Susan Thompson (403) 667-5715 666-3450 
Division de la pêche sportive 
Ministère des Richesses 
renouvelables 
10, Burns Road 
C.P. 2703 
Whitehorse (Yukon) 
YlA 2G6 

Territoires du Laura Anderson (204) 983-5229 983-6285 
Nord-Ouest Direction de la coordination des 

programmes et de l'économie 
Région du Centre et de l'Arctique 
501 , University Crescent 
Winnipeg (Manitoba) 
R3T 2N6 


